
Pour les vignerons-en-
caveurs valaisans, 2014

n’aura pas été qu’une année marquée par les «affai-
res», rythmée par une météo capricieuse et par
une mouche asiatique trop gourmande. Nos pro-
ducteurs de vins finissent l’année en fanfare. Ils ont
tout raflé – ou presque – au palmarès du Grand
Prix du vin suisse (GPVS) dévoilé hier soir au
Kulturcasino de Berne devant plus de 350 person-
nalités.

Des beaux vins et du beau monde
Pour les organisateurs, l’association Vinea et la re-

vue «Vinum», la remise des prix du Grand Prix du
vin suisse est devenu incontournable pour tout afi-
cionado de vins. «Cet événement est de plus en plus
couru, on y voit nombre de personnalités suisses et po-
litiques. Ce qui nous réjouit, car notre but est aussi de
sensibiliser ces élites à la branche vitivinicole», com-
mente François Murisier, président de Vinea. L’as-
sociation sierroise est devenue leader dans l’orga-
nisation de concours en Suisse. «Via le GPVS, nous
mettons en lumière toute la palette des vins helvéti-
ques. Des cépages principaux, comme le chasselas ou
le pinot, aux 70 autres spécialités. C’est ça qui séduit
les producteurs», se réjouit François Murisier.
Même si cette année, pour la première fois depuis
sept ans, il y a eu moins de participants que l’année
précédente. «Nous avons eu 2800 échantillons, c’est
tout de même exceptionnel! Et il faut savoir que la fai-
blerécoltede2013asansdouteconduitcertainsvigne-
rons à présenter moins de crus cette année.»

Au total, 30% de médailles ont été décernées,
dont 10% d’or. Le Valais qui obtient 133 médailles
d’or, est suivi de Vaud (71), du Tessin (20), des
Grisons (15), de Zurich (13), de Genève (11) et en-
fin de Neuchâtel (9).�
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Le grand huit pour les

Le joyeux team
de la maison Bonvin 1858 a laissé
exploser sa joie hier soir à l’an-
nonce du palmarès de la 8e édi-
tion du Grand Prix du vin suisse
(GPVS). La plus ancienne mai-
son de vins du Valais – Charles
Marie Bonvin l’a fondée en 1858
– remporte le titre envié de Cave
suisse de l’année (anciennement
Vigneron suisse de l’année).

Pour André Darbellay, directeur
depuis 1990, Christophe Bonvin,
électron libre chargé de séduire
les amateurs de bons vins juste-
ment, et Thierry Delalay, œnolo-

gue, cette distinction honore «un
travail d’équipe qui s’inscrit dans la
durée». Trois de ses vins ont été
nominés, les deux assemblages
blanc Cuvée 1858 2012 et Châ-
teau Conthey 2013, ainsi que leur
amigne de Vétroz 2013.

Tradition et nouveaux
produits
Rachetée en 2009 par la fa-

mille Rouvinez, la maison
Charles Bonvin est devenue la
maison Bonvin 1858, mais n’a
guère changé de ligne. Bénéfi-
ciant des conseils experts des

Rouvinez, celle qui s’est tou-
jours profilée comme une pion-
nière dans le monde vinicole
valaisan (très tôt, elle a appli-
qué les principes de la produc-
tion intégrée; en 1992, elle col-
labore avec la maison de
Philippe Varone pour les ques-
tions de logistique et d’accueil –
ouverture au public de la gué-
rite Brûlefer au début des an-
nées 2000 – continue de plus
belle sa politique dynamique.
«Tout en rationnalisant notre as-
sortiment, nous avons mis sur le
marché plusieurs nouveaux pro-

duits répondant aux attentes des
consommateurs ces cinq derniè-
res années», explique André
Darbellay.

Haut de gamme
Parmi ces nouveautés, deux vins

qui font un clin d’œil à la tradi-
tion. Les fameux 1858. En version
rouge et depuis peu blanche, ces
vins d’assemblages sont de vérita-
bles bombes saluées par les criti-
ques internationaux, notamment
par le «Tasted Journal» qui a ac-
cordé 95 points sur 100 à la Cuvée
1858 rouge, récolte 2011. «Avec

Cave de l’année, la Maison Charles Bonvin

CHASSELAS LES MAZOTS 2013
MAURICE GAY SA CHAMOSON

Fondée en 1883 par Jean Gay, la société
Maurice Gay SA encave les raisins de 450 vigne-
rons et vinifie en moyenne 1,5 million de raisins
par année.
On retrouve régulièrement les vins de cette grande
cave en très bonne place dans les différents con-
cours. On n’est donc guère étonné de retrouver un
de ces vins à la première place. Mais quand même,
piquer la vedette aux Vaudois et décrocher le prix
Vinissimo avec leur fendant, il fallait le faire!
Dirigée par Claude Crittin, la maison Maurice Gay
SA fait partie du groupe Schenk.

JOHANNISBERG 2013
CAVE ARDÉVAZ, CHAMOSON

Rachel Boven entourée de ses enfants et
d’une équipe dévouée conduit la destinée de la
cave fondée par son mari avec respect et passion.
Depuis un an et demi, elle s’est même offert un
nouvel espace d’accueil et de dégustation (su-
perbe!). Ses fils Michaël et John poursuivent une
formation en œnologie, tandis que Céline et
Jérôme collaborent avec leur maman en parallèle
de leurs études. Aux commandes des chais:
Rodolphe Roux, talentueux œnologue qui vinifie
avec bonheur les raisins issus des 13 hectares de vi-
gnes de la cave Ardévaz, soignés par Jean-Michel
Delaloye, chef de culture.

CUVÉE ROSE-MARIE MATHIER
CAVE NOUVEAU SALQUENEN AG,
DIEGO MATHIER

Décidément, quand on parle du Grand Prix du vin
suisse Diego Mathier n’est jamais loin. Sacré deux
fois Vigneron suisse de l’année, on le retrouve cette
année à la première place de la catégorie
Assemblages blancs.
Avec son fidèle œnologue Cédric Leyat et le con-
cours de son épouse – elle participe aux dégusta-
tions avant chaque assemblage –, Diego nous con-
cocte des vins chaleureux, puissants et séducteurs.
De quoi faire fondre les jurys des grands concours.

GAMAY TO DIE FOR 2013
CAVE VIN D’ŒUVRE, LOÈCHE VILLE

Isabella et Stéphane ne se destinait ni l’un ni
l’autre à la vitiviniculture, mais animés d’une
même passion pour le vin, sans se connaître en-
core, tous deux ont abandonné leurs études uni-
versitaires pour intégrer la Mecque des métiers du
vin, Changins.
Depuis, les deux Bernois sont devenus valaisans,
ou presque. Ils ont acheté des vignes en Valais
(Fully, Visperterminen, Loèche), fondé une fa-
mille et repris une cave dans la superbe vieille ville
de Loèche.
Leurs vins sont ciselés, fruités, expressifs, joyeux...
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LIENS UTILES

MERLOT 2013
CAVE L’ORPAILLEUR, SION

Une jolie récompense pour saluer les quinze
ans de la cave de Frédéric Dumoulin!

Un anniversaire que le beau vigneron sédunois a
tenu à marquer en créant deux nouveaux vins haut
de gamme. Deux assemblages, un blanc, un rouge,
issus des meilleurs raisins du Clos Grandinaz. Une
parcelle historique, inscrite au cadastre depuis
1830. Dans les différentes lignes proposées par
l’Orpailleur, on retrouve toujours la patte de Fré-
déric. Son credo: authenticité, complexité et plai-
sir!

HUMAGNE ROUGE
DE LEYTRON 2012
CAVE GILBERT DEVAYVES, LEYTRON

Gilbert Devayes est aussi grand qu’il est dis-
cret. Ce géant préfère apporter du soin à ses vins
qu’aux relations publiques. Ce qui ne l’empêche
pas de figurer sur nombre de grandes tables de
Suisse.
Le talent sait parfois se faire entendre à seul coup
de gorgées délicieuses. Adepte des vins élevés en
barrique qu’il maîtrise parfaitement, il est ici célé-
bré pour un humagne vinifié en cuve. C’est ce vin
à la fois intense et complexe qui a fait craquer le ju-
ry. Son humagne robuste garde une certaine élé-
gance et oscille entre les arômes floraux et épicés.

LA CAVE SUISSE
DE L’ANNÉE
1. Entrent en compétition ceux qui
ont inscrit au concours 5 vins dans
3 catégories différentes.
2. Sont pris en compte:
� le meilleur ratio vins médaillés
(or et argent) / vins présentés au
concours.
� le meilleur ratio vins nominés /
vins présentés au concours.

LES PRIX
VINISSIMO
Ils récompensent le vin blanc
(toutes catégories vins blancs secs
et tranquilles) et le vin rouge (toutes
catégories vins rouges secs et tran-
quilles) ayant obtenu la plus haute
note de tout le concours.

LE PRIX BIO SUISSE
Il est décerné au vin ayant décroché
le meilleur pointage absolu des vins
bios.

LES RÈGLES DU JEU

5 6 AMIGNE GRAND CRU
DE VÉTROZ 2013
LES CELLIERS DE VÉTROZ, VÉTROZ

Sous l’appellation Les Celliers de Vétroz se cache
une entreprise familiale de sept personnes, les pa-
rents, Jean et Yvette, et leurs cinq enfants. Trois
filles, Marie-Noëlle, Dominique et Marie-Pierre,
et deux garçons, Jean-Raphaël et Bernard. Ce der-
nier est ingénieur-agronome et en tant que profes-
sionnel du vin assure les principales décisions du
domaine. Le suivi des vins est assuré par l’œnolo-
gue réputé André Fontanaz de la cave La
Madeleine, un cousin et ami de toute la famille. Le
domaine comprend près de 3 hectares de vignes
majoritairement situés sur le coteau de Vétroz.
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La maison
Charles Bonvin
élue Cave de l’année

Sept vins
valaisans aux
premières places

Le Valais rafle
133 médailles
d’or
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ces vins, nous visions le haut de
gamme, un marché qui devrait
être favorable aux vins valaisans
de haute tenue.»

Valoriser les domaines
Bonvin 1858 a aussi remis

en valeur ses domaines.
«Nous avons la chance d’avoir
23 hectares (ha) de vignes en
propriété dans les meilleures zo-
nes du Valais. Le Clos du Châ-
teau regroupe d’un seul tenant
8,5 ha. Le domaine Brûlefer
4 ha, le domaine Plan Loggier à
Saint-Léonard 4 ha également

et le Château Conthey 0,7 ha.
C’est un privilège de pouvoir
commercialiser des vins issus de
tels joyaux!»

L’entreprise poursuit son
développement. En 2013,
Bonvin 1858 a acquis le do-
maine de Diolly du célèbre

docteur Wuilloud. La maison
s’apprête à construire une
nouvelle cave – toujours en
collaboration avec Philippe
Varone – à l’entrée est de
Sion, en dessous du bisse de
Clavau.

Une ombre au tableau
L’émission «Rundschau» de

la télévision suisse alémani-
que avait épinglé ce prin-
temps Bonvin 1858 pour un
problème de double étique-
tage. Sans minimiser la faute,
André Darbellay l’assume et

en prend toute la responsabi-
lité. «J’espère vraiment que
cette regrettable erreur ne
vienne pas ternir la consécra-
tion de ce jour qui honore le
magnifique travail qualitatif de
toute une équipe, tant à la vi-
gne qu’à la cave.» Le directeur
rappelle aussi qu’un millier
de bouteilles étaient concer-
nées par cette bourde, dont la
moitié a été récupérée. «Per-
sonne ne s’est enrichi et la qua-
lité du vin n’est pas remise en
question», assure encore An-
dré Darbelllay.

PRIX SPÉCIAUX
Prix Vinissimo Rouge: to
die for 2013, AOC Valais, Vin
d’œuvre, Leuk Stadt (VS).
Prix Vinissimo Blanc: Les
Mazots Fendant de Sion
2013, AOC Valais, Maurice
Gay SA, Chamoson (VS).
Prix bio suisse: Gamaret
Barrique, Château
Rochefort Allaman Grand
Cru 2011, La Côte AOC,Ville
de Lausanne, Service des
parcs et domaines,
Lausanne (VD).

CHASSELAS
1. Les Mazots Fendant de
Sion 2013, AOC Valais,
Maurice Gay SA,
Chamoson (VS).
2. Domaine le Petit
Cottens La Côte, AOC
Grand Cru de Luins 2013,
Domaine Le Petit Cottens,
Rolle (VD).
3. Chasselas Réserve du
Domaine 2013,
Genève AOC, Domaine des
Molards, Russin (GE).

MÜLLER-THURGAU
1. Müller-Thurgau Auslese
2013, AOC Schaffhausen,
Weingut Lindenhof AG,
Osterfingen (SH).
2. Spiezer Riesling-
Sylvaner 2013, Thunersee
AOC, Rebbau-
Genossenschaft Spiez,
Spiez. (BE).
3. Lampert’s Riesling-
Silvaner 2013, AOC
Graubünden, Lampert’s
Weingut Heidelberg,
Maienfeld (GR).

AUTRES CÉPAGES BLANCS
PURS
1. Johannisberg 2013, AOC
Valais, Cave Ardévaz SA,
Chamoson (VS).
2. Les Solistes Pinot Gris
Ollon 2013,Chablais AOC,
Artisans Vignerons Ollon,
Ollon (VD).
3. Heida 2013, AOC Valais,
Albert Mathier & Söhne
AG, Salgesch (VS).

ASSEMBLAGES BLANCS
1. Cuvée Mme Rosmarie
Mathier 2013, AOC Valais,
Adrian & Diego Mathier
Nouveau Salquenen AG,
Salgesch (VS).
2. Chevalier blanc 2012,
AOC Valais, Vins des
Chevaliers, Salgesch (VS).
3. Grand’Cour Blanc 2013,
Genève AOC, Domaine
Grand’Cour, Satigny (GE).

VINS ROSÉS ET BLANCS
DE NOIRS
1. Œil-de-Perdrix 2013,
Neuchâtel AOC, Engel Vins,
Saint-Blaise (NE).
2. Wall Bianco Wallisellen
2013, AOC Zürich,
Gemeinde Wallisellen,
Wallisellen (ZH).
3. Pinot Noir Rosé 2013,
AOC Schaffhausen,
Aagne Familie Gysel,
Hallau (SH).

PINOT NOIR
1. Pinot Rhein 2011, AOC
Graubünden, Pinot Rhein,
Maienfeld (GR).
2. (ex æquo) Pinot Noir
Pur Sang 2011, Neuchâtel

AOC, Caves de Chambleau,
Colombier (NE).
2. (ex æquo) Pinot Noir
Salquenen 2013, AOC
Valais, Cave Fernand Cina
SA, Salgesch (VS).

GAMAY
1. to die for 2013, AOC
Valais, Vin d’œuvre, Leuk
Stadt (VS).
2. Gamay Cave Saint-
Georges 2013, AOC Valais,
Cave Saint-Georges, Sierre
(VS).
3. Gamay cuvée spéciale
2012, AOC Valais, Cave du
Chevalier Bayard, Varen
(VS).

MERLOT
1. Merlot l’Orpailleur 2013,
AOC Valais, Frédéric
Dumoulin SA, Uvrier (VS).
2. ‘na tronadariserva 2011,
Ticino DOC Merlot, Enoteca
della Salute, Massagno (TI).
3. Lenéo Riserva 2011,
Ticino DOC Merlot, Fratelli
Corti SA, Balerna (TI).

AUTRES CÉPAGES
ROUGES PURS
1. Humagne Rouge de
Leytron 2012, AOC Valais,
Cave Gilbert Devayes,
Leytron (VS).
2. Gamaret Barrique,
Château Rochefort
Allaman, Grand Cru 2011,
La Côte AOC, Ville de
Lausanne, Service des
parcs et domaines,
Lausanne (VD).
3. Cornalin de Sion 2012,
AOC Valais, Cave Sainte-
Anne Héritier-Favre SA,
Sion (VS).

ASSEMBLAGES ROUGES
1. Puissance cinq Ollon
2012, Chablais AOC,
Domaine La Combaz,
Ollon (VD).
2. Collina d’Oro-Agra 2012,
Rosso del Ticino DOC,
Fattoria Moncucchetto
Sagl, Lugano (TI).
3. Chardonne Cardona
2012, Lavaux AOC,
Domaine Jean-François
Neyroud Fonjallaz,
Chardonne (VD).

VINS BLANCS, ROUGES
ET ROSÉS AVEC SUCRE
RÉSIDUEL DÈS 8 G/L
1. Amigne Grand Cru de
Vétroz 2013, AOC Valais, Les
Celliers de Vétroz, Famille
Fontannaz, Vétroz (VS).
2. Amigne Nobles Cépages
2013, AOC Valais, Charles
Bonvin SA, Sion (VS).
3. Viognier de Corin 2013,
AOC Valais, Cave de
Bretton, Corin-de-La-Crête
(VS).

VINS MOUSSEUX
1. Auguste Chevalley non
millésimé, La Côte AOC,
Uvavins - Cave Cidis SA,
Tolochenaz (VD).
2. Brut Marendaz Impérial
Méthode traditionnelle
non millésimé, Côte de
l’Orbe AOC, Cave de la
Combe, Mathod (VD).
3. Bertrand de Mestral
Brut non millésimé, La
Côte AOC, Uvavins, Cave
Cidis SA, Tolochenaz (VD).

LE PALMARÈS 2014

Quel regard portez-vous sur ce pal-
marès?
Les Valaisans font très fort en raflant les
deux prix spéciaux Vinissimo et le titre
de Cave suisse de l’année. Comme c’est
la plus grande région viticole du pays,
c’est un paramètre dont il faut tenir
compte. Je relève aussi qu’il y a plusieurs
caves quasi inconnues ou du moins qui
ne sont pas dans les stars suisses de la
viniculture. La Cave suisse de l’année, la
maison Charles Bonvin, est une cave qui
travaille très bien et la qualtié est très ré-
gulière. J’aime particulièrement leurs
1858. C’est fabuleux!

Un merlot et un chasselas valai-
sans aux premières places, c’est
surprenant?
Frédéric Dumoulin fait du beau travail et
bien qu’on dit souvent qu’il y a trop de
soleil en Valais pour le merlot, le sien a
séduit le jury. Les deux merlots tessinois
qui le suivent sont du millésime 2011, ce-
lui de Frédéric Dumoulin est un 2013. J’en

conclus que le jury a préféré un vin de
plaisir, rond et fruité. Le problème de ces
concours c’est qu’on compare des vins
de millésimes différents et même pour
certaines catégories – comme celles ap-
pelées Autres cépages rouges purs des
cépages – totalement différents.
Quant au chasselas, si les Vaudois ne
sont pas à la première place, on en
trouve tout de même quatre dans les six
nominés.

Le fendant Les Mazots fait-il partie
des 99 chasselas qu’il faut avoir
bu avant de mourir?
Non, il n’y figure pas. Mais je me réjouis
de le déguster.

JÉRÔME AKÉ-BÉDA
EST SOMMELIER À L’AUBERGE
DE L’ONDE À SAINT-SAPHORIN.
IL EST LE COAUTEUR DU LIVRE
«99 CHASSELAS À BOIRE
AVANT DE MOURIR»

= TROIS QUESTIONS À... JÉRÔME AKÉ-BÉDA, SOMMELIER DE L’ANNÉE GAULTMILLAU

«J’aime le 1858 de la maison Charles Bonvin!»

E. CHARPIN CLOS TSAMPERHO
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�«Cette distinction
honore un travail
d’équipe qui s’inscrit
dans la durée.»

ANDRÉ DARBELLAY DIRECTEUR


